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1. OBJET  

Ce document a pour but de définir le mode de réglementation des championnats 

départementaux de tir en extérieur. 

2. TYPES DE COMPETITION 

Les compétitions extérieures concernées sont celles inscrites au calendrier fédéral : 

2.1 Concours fita 

La réglementation s’appuie sur le règlement fédéral. 

2.2 Concours fédéral 

La réglementation s’appuie sur le règlement fédéral. 

2.3 Concours tir en campagne 

La réglementation s’appuie sur le règlement fédéral. 

2.4 Concours 3D 

La réglementation s’appuie sur le règlement fédéral. 

2.5 Concours nature 

La réglementation s’appuie sur le règlement fédéral. 

3. SELECTIONS 

3.1 catégories 

Les catégories retenues sont celles définies par la réglementation de la Fédération Française 

de Tir à l'Arc. 

3.2 sélection des archers 

La sélection des archers est obtenue par le classement national de la FFTA dans la discipline 

concernée, arrêtée deux semaines avant la date du concours. 
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4. QUALIFICATIONS 

Le nombre de qualifiés par catégorie et la répartition des départs seront définis par 

l’organisateur en accord avec la commission sportive du Val d’Oise. 

La commission sportive se rapprochera de la commission jeune pour fixer les horaires de tir et 

les quotas des catégories jeunes 

Exemple : nombre de qualifiés par catégorie et répartition des départs pour un championnat 

départemental Fédéral sont décrits dans le tableau ci dessous. 

 

 

 B M C J S V S-V TOTAL 
CL H 6 8 10 6 31 15 9 85 
CL F 3 3 4 3 14 7 2 36 
CO H     3 4 17 15 7 46 
CO F     0 2 7 4 2 15 
BB H         7     7 
BB F         3     3 

       TOTAL  192 

 
départ  

1 
départ  

2 
départ  

3 
départ  

4     
 48 48 48 48 192    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES QUOTAS SONT DONNES A TITRE INDICATIF 
 

Seuls les archers préinscrits seront intégrés dans les quotas. 
Ne pas tenir compte de la valeur du quota (valeur variable) pour se préinscrire. 
 

Pour un départ donné, les quotas peuvent être augnentés si :  
 - le départ n'est pas complet, 
 - des catégories n'ont pas rempli leurs quotas. 
 

Certaines catégories ont un quota = 0 (exemple "Cadette Femme classique") car 

aucune archère ne figure dans le classement nationnal. 
En cas d'évolution, les préinscriptions de ces catégories seront prises en compte 

avec un maximum de 3 archers au dépend des autres catégories du départ. 
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5. PROCEDURE D'INSCRIPTION 

5.1 Inscriptions 

Les archers désirant participer au championnat départemental doivent faire acte de candidature 

en s'inscrivant via le site du département dans la rubrique "championnat du 95", et par écrit à 

l'aide du mandat transmit à l'organisateur. 

La liste des archers retenus est obtenue au moyen du classement départemental extrait du 

classement national de la discipline concernée sur la base d'un concours  pour les tireurs 

ayant fait acte de candidature. 

En cas de catégories incomplètes, un repêchage des archers ayant effectué leur présélection 

sera faite dans l'ordre du classement. 

L’archer qui veut se désinscrire doit le faire par envoi de mail avant la date de clôture auprès de 

la commission sportive qui informera la commission informatique pour la mise à jour. 

5.2 Inscriptions définitives 

La commission informatique affichera via le site, après la date de clôture, la liste définitive des 

archers sélectionnés. 

Les clubs en possession de la liste des archers retenus (liste récupérable sur le site du 

département) devront envoyer la confirmation de l'inscription de leurs archers à l'aide d'un 

bordereau accompagné du règlement au club organisateur. 

Tout archer sélectionné sera redevable de son inscription auprès de l’organisateur. 

6. ORGANISATION 

6.1 Le mandat 

L’organisateur prévoit un mandat qui sera validé par la commission sportive du Val d’Oise 

avant diffusion. 

Le mandat sera présenté à la commission sportive au moins deux  mois avant la date du 

concours. La commission sportive se réserve le droit de rédiger le mandat et de le transmettre 

à la commission informatique pour diffusion, si l'organisateur n'a pas présenté le mandat à la 

date prévu. 
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6.2 Coût de l'inscription 

Le coût de l'inscription ne doit pas dépasser les trois quarts  d'un concours normal, pour les 

archers du département. 

Le montant de l'inscription sera défini par le comité directeur lors des réunions du calendrier 

des concours en salle et des concours extérieurs. 

6.3 Duels 

La commission sportive se réserve le droit de décision sur la mise en place des duels pour le 

FITA et le tir en campagne. 

La commission sportive décidera : après présentation du programme horaire prévisionnel par 

l'organisateur, et avis du Comité Directeur. 
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6.3.1 Duels FITA 

8éme de finale = 8 butes de tir, 16 archers 

1/4 de finale = 4 butes de tir, 8 archers 

1/2 de finale = 4 butes de tir, 8 archers 

Finale et petite finale = 4 butes de tir, 8 archers 

6.3.2 Duels Campagne 

La commission sportive se mettra en relation avec le corps arbitral pour définir les duels 

du tir en campagne. 

6.4 Déroulement  

Le tir comptant pour le championnat départemental est prévu sur un week-end (samedi et/ou 

dimanche). 

• Il peut se dérouler le même jour (samedi ou dimanche) de préférence le dimanche avec 

plusieurs départs. 

• Il peut se dérouler sur deux jours (samedi et dimanche) avec plusieurs départs. 

La seule contrainte pour l’organisateur est que tous les archers d’une catégorie tirent au même 

départ le même jour. 

6.5 Spécificité 

Lors des duels, dans un souci de gain de temps, les phases en 1/2 finale et finale ne se feront 

pas en tir alternés. 

La commission sportive autorise l'organisateur à ouvrir le championnat départemental, après 

clôture de l'inscription des archers du département. 

L'organisateur est libre de demander la participation qu'il souhaite aux archers extérieurs du 

département.  
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7. ARBITRAGE 

7.1 Arbitres 

Les arbitres officiants au concours départemental sont désignés par la commission des 

arbitres. 

La commission des arbitres désigne le nombre d'arbitre pour cette compétition. 

7.2 Défraiements 

Le défraiement des arbitres responsables du samedi et du dimanche sera pris en charge par le 

département. 

Le défraiement des arbitres autre que responsables sera à la charge de l'organisateur. 

Mise en application le 01/janvier/2013. 

8. FOURNITURE DU DEPARTEMENT 

8.1 Blasons 

La fourniture des blasons est à la charge du comité départemental. 

L'organisateur fera une demande d'un nombre suffisant de blason pour assurer le bon 

fonctionnement de sa compétition auprès du comité départemental. 

L’organisateur restituera le surplus des blasons au comité départemental. 

8.2 Récompenses 

Les récompenses sont à la charge du comité départemental. 

Le comité départemental décerne les titres de champion(ne) départemental de chaque 

catégorie représentée. 

Les archers faisant un podium doivent être présents à la proclamation des résultats. 

Lors de la remise des résultats, l'athlète non présent n'aura pas de récompense. 

 


